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Clause de non concurrence vrp

Par david, le 14/09/2010 à 13:07

Bonjour,rnrnJe me permets de vous adresser une question.rnrnActuellement, j'ai un statut de
VRP exclusif pour une société, distribuant du matériel de nettoyage.rnrnJe souhaiterais passer
chez le concurrent.rnrnDans mon contrat de travail, il n'est pas stipulé de clause de non-
concurrence.rnrnIl est indiqué, sur les premières lignes du contrat que "le contrat de travail est
régit par les règles de la convention collective"rnrnA votre avis ??rnrnDe plus, cela fait plus de
3 ans que je suis dans cette société, quel est mon préavis ??rnrnMerci beaucoup.rnrnDAVID
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